PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 28 NOVEMBRE 2006

L’an deux mille six et le vingt-huit Novembre, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - GUERIN Marc - Mmes FABRE Edith - MICHEL Ginette - BAUDIERE Christine - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - LE GALL Laure - ABELLAN Gaby - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - BOURGUIGNON Alain - Mme BALON Fabienne - M. MAS Michel (arrivé au    point 6) - Mme DASSENOY Chantal - MM. SEVIN Gilles - BLANQUER Raymond.

Absents excusés : M. COMBETTES Jean-Paul - Mme GUSMAROLI Nathalie - Melle LERAT Valentine - Mme GRENIER Katia - MM. MENRAS Robert - IVORRA Jérôme.
Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour :

	01 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


Monsieur le Maire informe le Conseil que les permanences sociales installées précédemment au rez-de-chaussée de la Mairie ont déménagé au 4 avenue François Curée. Ce local est loué par la commune pour mieux accueillir les permanenciers et aussi notamment pour des raisons d'accessibilité.
	02 - DEPLACEMENT DE LA SALLE DES MARIAGES


Compte tenu du déplacement des permanences sociales, Monsieur le Maire propose au Conseil que la Salle des Mariages soit transférée au rez-de-chaussée.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
	03 - APPROBATION DE PROCES-VERBAUX DE CONSEILS MUNICIPAUX


Monsieur le Maire propose au Conseil d’approuver les procès-verbaux des Conseils Municipaux des 7 Juin et 12 Juillet 2006 dont les copies ont été transmises à chaque Conseiller Municipal.
Le Conseil approuve à l’unanimité.

	04 - REHABILITATION DE LA MAISON D'HABITATION DE LA BUTTE DU CHATEAU

       APPROBATION DES MARCHES


Monsieur le Maire informe le Conseil qu'un appel d'offres a été lancé pour la réhabilitation de la maison d'habitation de la Butte du Château. Ce marché comprend 6 lots.

Suite à la réunion de la Commission d'Appel d'Offres, les résultats sont les suivants :

	LOTS


	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	MONTANT T.T.C.

	Lot n° 1 : Gros oeuvre


	EIFFAGE
	194 000 €
	232 024 €

	Lot n° 2 : Charpente et couverture


	Toitures d'Aujourd'hui
	51 343,55€
	61 406,88

	Lot n° 3 : Enduit de façades


	Façades 34
	31 620 €
	37 817,52

	Lot n° 4 : Menuiseries


	IVORRA
	35 961 €
	43 009,35


Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer avec les entreprises susmentionnées les marchés correspondants.

En outre, il précise que pour les lots numéros 5 et 6 respectivement serrurerie et peinture aucun candidat ne s’est déclaré, ces deux lots sont donc déclarés infructueux et feront l’objet d’une procédure en marché négocié.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	05 - PARKING VOLTAIRE - AVENANT N° 1 AU MARCHE DE TRAVAUX


Monsieur le Maire informe le Conseil que des travaux supplémentaires concernant le lot serrurerie sont nécessaires au parking Voltaire.

Le montant de ces travaux s'élève à 2 402 € H.T., soit 2 872,79 € T.T.C.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer avec la Société FERRANDO et Fils l'avenant n° 1 correspondant.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	06 - CAUTION POUR PRET DE COSTUMES


Monsieur le Maire expose au Conseil que lors de manifestations la Ville prête des costumes et des accessoires lui appartenant.

A cet effet, Monsieur le Maire propose qu'un chèque de caution soit déposé lors de l'enlèvement, à savoir : 

* 150 € pour l'ensemble des costumes empruntés par chaque association,

*  50 € par costume pour un particulier.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	07 - CONVENTION D'OBJECTIF AVEC L'ASSOCIATION "LES AMIS DU POULAIN"


Monsieur le Maire rappelle que l'Association "Les Amis du Poulain" assure depuis plusieurs années l'animation et la représentation de la Ville en gérant l'animal totémique "le Poulain de Pézenas" dont la Ville est propriétaire.

Il précise que le Poulain a été proclamé le 25 Novembre 2005, Chef d'Oeuvre du Patrimoine Oral et Immatériel de l'Humanité par l'UNESCO.

Afin de définir les engagements réciproques des deux parties pour la réalisation d'un programme d'activités de l'Association et de la représentation de ces activités au niveau local, départemental, régional, national et international, Monsieur le Maire propose au Conseil de passer une convention d'objectif avec l'Association "Les Amis du Poulain" dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, prend la parole et souhaite savoir si la convention a été présentée à l'Association. Ensuite, il voudrait savoir en matière d'assurances, quelles sont les délégations de responsabilités, étant donné que l'Associa-tion gère le Poulain. Il termine, enfin, en demandant si la subvention accordée à l'Association va être modifiée.
Tout d'abord, pour répondre à la première question, Madame FABRE, Adjoint au Maire délégué à la Culture, informe que les représentants de l'association ont bien évidemment eu connaissance de la convention et en ont accepté les termes.

Ensuite, c'est au tour de Monsieur le Maire de répondre quant aux responsabilités de sortie du Poulain. Il précise que si c'est l'Association qui décide une sortie c'est elle qui prend en charge, par contre si c'est la commune se sera à elle de l'assurer. En ce qui concerne la subvention, il sera pris en compte que le Poulain est classé à l'UNESCO.
Le Conseil approuve à l'unanimité la convention d'objectif avec l'Association "Les Amis du Poulain".
	08 - CONVENTION AVEC LA COMPAGNIE DE L'ECHARPE BLANCHE


Monsieur le Maire propose au Conseil de reconduire pour l'année 2007 la convention passée avec la Compagnie de l'Echarpe Blanche dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Comme chaque année, la commune s'engage à lui verser une subvention de 32 000 €. En contrepartie, la Compagnie de l'Echarpe Blanche doit réaliser diverses actions visant à accompagner la politique culturelle de la Ville en matière de développement théâtral.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer ladite convention.

Monsieur SEVIN intervient et rappelle sa position pour cette convention et fait savoir qu'il s'abstiendra, car il trouve que la subvention de 32 000 € qui leur est attribuée est suremployée, alors qu'il y a des associations piscénoises, telles que la Compa-gnie de l'Elastic qui a 150 enfants, qui ont autant de mérite.
Par 19 voix pour et 4 abstentions, le Conseil adopte la convention avec la Compagnie de l'Echarpe Blanche.

	09 - COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE

       APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES TRANSFERTS

       DE CHARGES 2006 ET PREVISIONNELLE 2007


Monsieur le Maire soumet au Conseil le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges de la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée établi le 1er Juin 2006 dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal. Celui-ci détermine le montant de l'attribution de compensation définitive 2006 et prévisionnelle 2007 réservé à chaque commune.

Il précise que ledit rapport doit être adopté par délibération concordantes de la majorité qualifiée des Conseils Municipaux, conformément à l'Article L 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Conseil approuve par 20 voix pour et 3 abstentions.

	10 - PROTECTION DU NOUVEAU CAPTAGE D'EAU POTABLE - FORAGE PEYNE

       OUVERTURE D'UNE ENQUETE EN VUE DE LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

       DEMANDE DE SUBVENTION


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération du 3 Février 1997 qui prescrit de lancer la recherche d’un nouveau captage d’eau potable. La station actuelle est, de l’avis de la DDASS, particulièrement vulnérable aux inondations et aux pollutions accidentelles.

Une étude géophysique électrique a été menée par la suite. Elle a permis de définir les zones les plus favorables à un captage.

Le site retenu est la parcelle n° 140 section AM appartenant à Monsieur POUZAIRE François Jean Marie Joseph, à environ 150 mètres de la station actuelle.

La Commune doit donc engager la procédure légale de D.U.P. pour le nouveau forage « PEYNE ». Le montage du dossier sera réalisé par un bureau d’études spécialisé, après mise en concurrence conformément au Code des Marchés Publics.

Toutefois, la délibération du 13 Avril 2000 doit être modifiée et complétée par les dispositions suivantes :

Monsieur le Maire informe donc le Conseil qu’il est nécessaire :

* de mener la procédure pour la protection des captages, au titre du Code de la Santé Publique et de la Loi sur l’Eau,

* de solliciter auprès du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse une subvention au taux le plus 

   élevé possible,

* de demander l’ouverture d’une enquête en vue de la Déclaration d’Utilité Publique pour autoriser les prélèvements, 

   d’acquérir les terrains nécessaires compris à l’intérieur du périmètre de protection,

* d’inscrire au budget les crédits nécessaires,

* de lancer une mise en concurrence pour choisir le bureau d’études chargé du montage du projet.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
	11 - REMBOURSEMENT DE CONSOMMATION ELECTRIQUE


Monsieur le Maire informe le Conseil qu’à la suite d’une intervention sur le minuteur 11, rue Triperie Vieille, il s’est produit une erreur lors du re-branchement. Cette minuterie a été branchée par inadvertance sur le compteur de Monsieur Lilian MARIN. Le montant de la consommation payée par celui-ci à tort s’élève à 150 €.

Il est donc demandé au Conseil Municipal l’autorisation de rembourser à ce dernier cette somme.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	12 - SEJOUR A LA NEIGE FEVRIER 2007 - CENTRE DE LOISIRS

       MODIFICATION PORTANT SUR LES EFFECTIFS


Monsieur le Maire rappelle que, lors du dernier Conseil Municipal en date du 25 Septembre 2006, il a été adopté à l’unanimité le projet  d’un séjour à la neige organisé en Février 2007 par le Centre de Loisirs. Ce séjour doit se dérouler à Le Chalet du Mézenc, Les Estables - 43150 du 10 au 17 Février 2007 avec à l’origine un groupe de 24 enfants et 5 accompagnateurs dont un gratuit.

Or, devant la liste d’attente d’inscription et notamment des enfants Piscénois, il s’avère qu’un groupe de 24 enfants est largement insuffisant. 

Après contact avec l’organisme, et accord de ce dernier, ce nombre peut être porté à 28 enfants et 6 accompagnateurs avec en plus une gratuité d’une personne et demie.

Il est donc demandé au Conseil Municipal l’autorisation de porter le nombre de places disponibles pour ce séjour de 24 enfants à 28 enfants et d’augmenter le nombre d’accompagnateurs de 5 à 6.

Dit qu’en raison de la modification de la gratuité des accompagnateurs le coût maximal par enfant est revu à la baisse. Il est proposé d’appliquer ce nouveau tarif extérieur.

Le montant de la participation financière demandée aux familles domiciliées sur le territoire de la Commune reste inchangé soit, 270 € par enfant piscénois.

Pour les enfants extérieurs à la commune le tarif passe de 471,50 € initialement prévu à 463 €.

Il est rappelé que les bons CAF et MSA seront déductibles de ce montant.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
	13 - CAMPOTEL


A ( Retour à la commune au 1er Janvier 2007
Lors du Conseil Municipal en date du 7 Juin 2006, il vous a été proposé le retour du Campotel à la commune de Pézenas pour le 1er Septembre 2006, vote à l’unanimité.

Ce vote autorisait également Monsieur le Maire à reprendre le Budget 2006 voté initialement par la C.A.H.M., ainsi que l’ouverture des régies. Or, par délibération du Conseil Communautaire de la C.A.H.M. en date du  19 Septembre 2006, il a été décidé, afin de faciliter les écritures comptables, de repousser ce retour au 1er Janvier 2007.

Monsieur le Maire sollicite d’approuver :

· Cette modification calendaire, 

· De reporter l’ouverture d’un budget annexe Campotel au 1er Janvier 2007, et d’accepter les résultats issus du Compte Administratif 2006 en l’état, ainsi que l’état de l’actif arrêté au 31 Décembre 2006,

· L’ouverture de la régie de Recettes au 1er Janvier 2007,

· Autorise le paiement des salaires sur le budget principal de la commune de Pézenas, lesquels seront reversés au budget principal de la commune par le campotel par l’intermédiaire de l’Article 6215 Personnel affecté par la collectivité.

Monsieur SEVIN demande ce qui a motivé le retour à la commune.

Monsieur le Maire précise qu'il y a eu un toilettage au niveau des compétences de la Communauté d'Agglomération. Les activités étaient cantonnées à trois communes et donc il a été proposé que le Campotel revienne à la commune.

B ( Création d'une régie de recettes sur le budget annexe Campotel au 1er Janvier 2007
Vu la délibération du 7 Juin 2006 modifiée par la délibération du 6 Novembre 2006 (ci-dessus) portant sur l’ouverture de la Régie de Recettes au 1er Janvier 2007,

Vu le Décret n° 62-1587 du 29 Décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et notamment l’Article 18,

Vu le Décret n° 66-850 du 15 Novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,

Vu le Décret n° 97-1259 du 29 Décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des collectivités locales et des établissements publics locaux,

Vu l’Arrêté du 28 Mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal, en application de l’Article L 2122-22 al. 7 du Code Général des Collectivités Territoriales la création d’une régie de recettes en faveur du Campotel installée dans les locaux du Campotel, Parc de Loisirs de Castelsec à Pézenas. Cette régie permettra de répondre à la nécessité de gestion par l’encaissement des tarifs spécifiques au Campotel.

Les membres, après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, acceptent la création d’une régie d’avance installée au Campotel, cette régie fonctionne du 1er Janvier au 31 Décembre de chaque année.

La régie de Recettes encaisse les fonds relevant de sa compétence (tarifs) : 

Location Gites Pézenas, Aumes, Cazouls-d’Hérault,

Location de Chalets,

Location d’emplacement Camping (caravane, tente, électricité, animaux),

Tennis,

Location salle,

Animation,

Ticket machine à laver,

Location de draps,

Les recettes désignées ci-dessus sont encaissées contre délivrance de tickets ou de quittances.

Un fond de caisse sera mis à disposition du régisseur pour un montant de 100 euros.

Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 7 600 €.

Le régisseur est tenu de verser auprès du comptable public de la Trésorerie de Pézenas la totalité des recettes encaissées au moins une fois par mois et chaque fois que le plafond de l’encaisse fixé est atteint.

Le régisseur fournit la totalité des justificatifs des opérations de recettes à chaque versement de fonds et au moins une fois par mois.

Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

C ( Retour des régisseurs - Nomination des régisseurs et des régisseurs suppléants
Vu la délibération du 7 Juin 2006 modifiée par la délibération du 6 Novembre 2006 (ci-dessus) portant sur l’ouverture de la Régie de Recettes au 1er Janvier 2007,

Vu la délibération du 13 Décembre 2005 émise par la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée portant sur la nomination des régisseurs de recettes du Campotel, 

Monsieur le Maire propose la Nomination de Monsieur BENEZECH Guy en tant que régisseur principal et Madame Jacqueline BENEZECH régisseur suppléante à partir du 1er Janvier 2007.

Dit que les conditions de nomination seront définies par arrêté de nomination conformément à la réglementation en vigueur.

D ( Tarifs saison 2007
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le projet des tarifs dont la liste a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
E ( Convention Classes du Patrimoine
Monsieur le Maire informe que le Campotel organise conjointement avec le Centre Ressources Molière l’hébergement des Classes du Patrimoine. A ce titre, il vous est proposé d’approuver pour la saison 2007 la convention dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil approuve à l'unanimité le point 13.
	14 - DECISIONS MODIFICATIVES N° 5


La liste "d’ajustement" a été remise lors du Conseil Municipal, elle vise essentiellement à abonder le chapitre 011.

Par 21 voix pour et 2 abstentions, le Conseil adopte.

	15 - DECISIONS MODIFICATIVES N° 6


Acquisition parcelle AH 308. Par décision en date du 12 Octobre 2006, Monsieur le Maire a été autorisé d’ester en justice devant le refus de Monsieur et Madame Eric MOUTOU du prix proposé par la Ville et le maintien du prix initial exprimé par leur avocat en date du 30 Septembre. Il est demandé aujourd’hui l’autorisation d’effectuer un transfert de crédit afin de verser la somme de 25 500 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations afin de consigner 15 % de l’évaluation faite par le Directeur des Services Fiscaux.

Chapitre 20 - Article 202 (PLU) – 25 500 €,

Chapitre 27 - Article 275 dépôts et cautionnement versé + 25 500 €.

Le Conseil approuve par 21 voix pour et 2 abstentions.

	16 - TARIFS DIVERS


A ( Monsieur le Maire propose au Conseil d'augmenter les tarifs du cinéma et de la location de la salle au 1er Janvier 2007.

                                                Année 2005                          Année 2007

                                      Dernière réactualisation

* tarif entier                                  5,50 €                                    6,00 €,

* tarif réduit                                  4,50 €                                    5,00 €,

* tarif groupes                               3,00 €                                    3,50 €,

* carnets 10 places                       42,00 €                                  43,00 €,

* location salle                             70,00 €                                  75,00 €.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
B ( Monsieur le Maire propose l’adoption du tarif suivant pour la cantine scolaire au 1er Janvier 2007 :

(en attente de l’arrêté ministériel, paraissant généralement courant septembre).

Monsieur le Maire retire ce point de l'ordre du jour, l'Arrêté n'étant pas encore sorti.

	17 - REGLEMENT LOGEMENT DE FONCTION PARC DES SPORTS MUNICIPAL


Monsieur le Maire retire ce point de l'ordre du jour.

	18 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION


Monsieur le Maire fait part au Conseil de la demande de subvention présentée par l'Association Nationale des Membres de l'Ordre National du Mérite section de l'Hérault.

Compte tenu de l'accroissement de l'effectif de ses membres, l'Association a été amenée à modifier le découpage géographique de ses comités locaux. Alors que le Comité IV regroupait les Villes de Sète et Agde et les communes de l'Etang de Thau, il a été scindé en deux comités : Agde et Sète ont été séparés et le comité IV comporte maintenant les communes de l'Agglomération "Hérault-Méditerranée" et porte le nom de l'agglomération.

Le drapeau du comité est resté à Sète et le Comité Hérault Méditerranée n'a plus de drapeau.

L'Association sollicite donc les Maires des communes de l'Agglomération de participer à l'acquisition du drapeau.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil d'attribuer une subvention de 150 € à l'Association Nationale des Membres de l'Ordre National du Mérite section de l'Hérault.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	19 - ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES


A) Monsieur le Maire propose afin de faciliter les achats de Noël pour les Ecoles Maternelles de leur allouer une subvention de 15 € par enfant pour l’organisation du goûter et l’achat des cadeaux.

Il sera demandé aux Ecoles concernées de nous établir un bilan des dépenses avec copie des factures justifiant les fonds perçus.

Noël 2006 : 3 855 € répartis :

* Ecole Maternelle Perrault 178 enfants X 15 € TOTAL : 2 670 €,

* Ecole Maternelle Desnos 79 enfants X 15 € TOTAL : 1 185 €.

Précise que si ce principe porte satisfaction à tous, cette subvention spéciale Noël sera reconduite l’année prochaine et mise à jour en fonction des effectifs.

B) Monsieur le Maire propose au Conseil de verser à l’Association ODACE une subvention d'un montant de 1 500 € afin de l'aider au démarrage.
Monsieur le Maire précise que cette association a pour but de mettre en cohérence le monde économique et de dynamiser la vie piscénoise.
C) Il est proposé au Conseil Municipal le versement d’une subvention supplémentaire à l’Association ACAI d’un montant de   5 000 € pour le poste de secrétaire.
D) Il est proposé au Conseil Municipal le versement d’une subvention de 2 000 € à l'Association CORPS section Escrime afin d’acheter du matériel pour les aider à démarrer l’activité. En effet, le matériel nécessaire à cette association est particulièrement onéreux.

E) Association SEMA (Société d’Encouragement aux Métiers d’Art) : Une subvention de 500 € est proposée au Délégué Départemental Monsieur DALICHOUX.

Cette aide lui permettra, dans le cadre de son rôle d'animateur, d'organiser pour la Ville et les métiers d'art les prix régionaux et départementaux des métiers d'art.
En outre, Monsieur le Maire précise qu'il ne participera pas au vote, étant trésorier de la S.E.M.A.
A l'unanimité, le Conseil adopte les attributions de subventions subventionnées.

	20 - OUVERTURE DE CREDIT POUR AVANCE DE SUBVENTIONS 2007 AUX ASSOCIATIONS


Monsieur le Maire rappelle que, conformément aux instructions comptables, il est nécessaire de prendre une délibération afin  de pouvoir ouvrir par anticipation sur l’exercice 2006 l’Article 6574 : subventions aux associations de droit privé.

Ainsi, afin de ne pas pénaliser certaines associations et de continuer le bon fonctionnement de leur activité, Monsieur le Maire propose de voter une ouverture de crédit pour les associations suivantes : 

1. Aide aux Familles :
 
  
   5 500 €     
2. Stade Piscénois :

 

 15 000 €     
3. CAP Athlétisme :
 

   4 000 €     
4. Football Club Piscénois 
:

 12 000 €     
5. FILM Association Audiovisuelle :
 
   8 000 €     
6. Printival :



   4 000 €     
Le Conseil approuve à l'unanimité.
	21 - AIDE AUX FAMILLES ANNEE 2006-2007


Monsieur le Maire propose au Conseil de verser aux associations les subventions allouées dans le cadre des aides aux familles pour la saison 2006-2007 dont le tableau a été remis lors de la séance.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	22 - CREATION D'UNE REGIE D'AVANCE CENTRE DE LOISIRS


Monsieur le Maire propose la création d’une régie d’avance afin de pourvoir aux menues dépenses qui peuvent résulter d’un imprévu durant les camps organisés en faveur des enfants du Centre de Loisirs. Montant de l’avance consentie 150 Euros.

Il vous est proposé de nommer Monsieur Laurent SENESI, Responsable des Camps, régisseur principal et Monsieur Luc MASSARE régisseur suppléant.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	23 - FINANCEMENT DES TRAVAUX D'INVESTISSEMENTS

       EMPRUNT PLURIANNUEL


Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que lors du vote du Budget Primitif 2006 un emprunt de          1 500 000 € est porté en recette d’investissement pour financer partiellement les travaux d’investissement. (Agrandissement de l’Ecole Maternelle "Robert Desnos", construction d’une salle de billard, travaux de réfection de voirie (Conas) et démarrage des travaux du nouveau cimetière.

Pour sa réalisation, il est proposé de signer un contrat d’emprunt pluriannuel d’un montant de 3 millions d’euros qui couvrira également les besoins en financement futurs.

En raison de la durée des investissements réalisés, la durée retenue est de 30 ans et un mois (1 mois pour simplification administrative).

Tirage en fonction des besoins.

Remboursement du capital : linéaire.

Le taux choisi sera un taux fixe désactivant (possible de casser la fixité du taux à tout moment) cours du jour pour   information : 3,58%.

Le choix du prestataire retenu la banque Calyon Crédit Agricole du Midi est fait en fonction de la pertinence de sa proposition, de sa souplesse et de la possibilité d’effectuer des remboursements ponctuels en cours d’exercice.

Par 20 voix pour et 3 abstentions, le Conseil adopte.
	24 - MODIFICATION INTERET COMMUNAUTAIRE 

       COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE


Monsieur le Maire propose au Conseil d'adopter les modifications que la Communauté d'Agglomération a été amenée, dans le cadre de la définition de l'intérêt communautaire imposé par la Loi du 13 Août 2004, à faire pour redéfinir ou préciser l'exercice de certaines compétences portant ainsi modification des statuts. Les textes ont été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil approuve par 20 voix pour et 3 abstentions.
	25 - BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF - GENDARMERIE


Monsieur le Maire rappelle la délibération du 15 Octobre 2003 par laquelle la Ville de Pézenas a pris la décision d'initier la construction d'une nouvelle Gendarmerie dans le cadre du redéploiement des forces de Gendarmerie et de Police Nationale.

La Commune de Pézenas est passée sous compétence Gendarmerie et s'est vu pourvue de forces supplémentaires que la caserne actuelle ne pouvait accueillir.

Il n'a pas été possible d'agrandir le site actuel de la Gendarmerie en raison d'un terrain d'assiette insuffisant.

La Ville a procédé à l'acquisition d'un terrain. Elle a mis en œuvre une procédure de concurrence pour désigner l'opérateur chargé, dans le cadre général d'un partenariat public privé, de réaliser la construction de la Gendarmerie.

Il convient à présent de délibérer sur le projet de Bail Emphytéotique Administratif dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal afin de constituer le dossier définitif.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de l'autoriser à signer avec la Société CIRMAD et la Société ERILIA le Bail Emphytéotique Administratif d'une durée de 55 ans qui prévoit la mise à disposition pour un euro symbolique du terrain d'assiette de la future Gendarmerie sous condition de la présence effective des forces de Gendarmerie.

Monsieur SEVIN rappelle au Conseil que personne n'ignore son opposition à ce projet, mais il souhaiterait savoir qui est la Société ERILIA.
Monsieur NICOLLE, Directeur Général des Services, répond que le bail est signé avec le Constructeur CIRMAD filiale BOUYGUES, mais celui-ci ne veut pas gérer ce bâtiment. Il fait donc appel à la Société ERILIA qui gérera et rachètera les locaux à CIRMAD. C'est une opération prévue pour une durée de 55 ans. Le terrain est loué pour un euro symbolique à la condition expresse de la présence de la Gendarmerie dans les lieux.
Monsieur SEVIN reprend la parole et rappelait qu'à l'époque la commune se privait de 25 % de la subvention de l'Etat. Si au bout de 9 ans, l'Etat décide d'enlever la Gendarmerie, quelle sera la position de la commune ? L'argument sera qu'il fallait construire avant que la Gendarmerie parte. Il termine en disant que ce projet coûte très cher à la Ville, sans avoir l'assurance que la Gendarmerie reste à Pézenas.
Monsieur le Maire précise que le montage financier est clair. On est dans le cadre d'une loi qui permet ce type d'opération. Les financements et les aides sont les mêmes. La Commune construit, l'Etat et la Ville s'engagent avec une location de longue durée. Il poursuit ensuite en disant que si la commune n'avait pas bougé, c'était un risque pour le départ des forces de sécurité de Pézenas.
Le Conseil adopte par 20 voix pour et 3 contre le bail emphytéotique administratif de la Gendarmerie.

	26 - BAIL ADMINISTRATIF - HOTEL DE PEYRAT


Monsieur le Maire rappelle que l’Hôtel de Peyrat va être réhabilité et transformé dans les respects de son architecture historique afin d’accueillir l’Espace Molière qui sera réalisé par la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée. L’Office du Tourisme Intercommunal de Pézenas Val d’Hérault sera, par ailleurs, transféré à cette occasion dans l’Espace Molière lieu de centralité situé en entrée de ville très propice à l’accueil touristique.

La commune étant propriétaire de lots de co-propriété de ce lieu et afin de mettre en œuvre ce projet, le Conseil Municipal doit autoriser Monsieur le Maire à signer le nouveau bail administratif qui va lier l’ensemble des copropriétaires, la Communauté d’Agglomération et l’Office Intercommunal Pézenas Val d’Hérault dans le cadre du projet Espace Molière (le projet de bail transmis par l'Office du Tourisme Intercommunal Pézenas Val d'Hérault a été remis lors de la séance).
Par 20 voix pour et 3 abstentions, le Conseil approuve.

	27 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Gratuité forfait E.D.F. 21 jours applicable sur une caravane par métier 
Par délibération en date du 18 Décembre 2003, le Conseil Municipal a fixé les participations aux consommations E.D.F. des forains.

Monsieur le Maire propose, afin d'aider cette corporation de supprimer le tarif forfait caravane fixé pour 21 jours à 65,50 €. Il souligne que cette gratuité est valable uniquement pour une seule caravane par métier et pour les 21 jours prévus pour la foire. En cas du non respect de cette période, les frais E.D.F. seront appliqués en fonction des tarifs établis par la délibération du 18 Décembre 2003.
Dans le cas de caravanes supplémentaires par métier, le tarif en vigueur sera maintenu soit 65,50 € par caravane.

Toutes les autres dispositions tarifaires correspondantes à l'organisation de la foire et l'accueil des forains restent inchangées.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

2 - Motion de soutien à la structure de Médecine d'Urgence de la Polyclinique Pasteur
Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil une motion de soutien pour le maintien de la structure de Médecine d'Urgences de la Polyclinique Pasteur.

Il donne lecture à l'Assemblée de ce document.

"Monsieur le Maire expose au Conseil qu'il a été saisi par la Direction de la Polyclinique Pasteur quant à l'avenir de la structure médicale d'urgence mise en place par cet établissement.

Depuis le 1er Juillet 2000, l'accueil des patients "non programmés" se réalise 7 jours/7 jours et 24 Heures/24 Heures et permet à la Polyclinique d'assurer toutes les gardes de nuit des médecins généralistes du secteur.

Cette activité d'urgence ne bénéficiant d'aucune dotation de moyens, la rédaction du nouveau schéma des urgences est l'occasion d'obtenir une reconnaissance de cet établissement comme structure médicale d'urgence et de permettre ainsi sa survie.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la motion suivante :

"Le Conseil Municipal de Pézenas demande aux autorités de tutelle de reconnaître la Polyclinique Pasteur comme structure de Médecine d'Urgences dans le nouveau schéma des urgences afin d'assurer la survie de cet établissement dans l'intérêt des populations du secteur."

Le Conseil approuve à l'unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 Heures 30.

